
POUR les Sieurs Moreau , héritiers fous bénéfice 
d’inventaire de Dame Louise Moreau leur Tante > 
veuve en premières noces de Me Pierre Ber- 
thault, Notaire àNevers; & en fécondés, du 
Sieur Gascoing de Charin , Intimés & Deman­
deurs.

CONTRE le Sieur J ean Bureau , ci-devant 
Héritier immobilier de Claude Berthault, 
Mineur, Appellant^

Et Dame Marie-Anne Lemaître , veuve du 
Sieur Louis-Edouard Berthault, Défen^ 
derejje.

LE Sieur Bureau fe préfente comme un héritier que les 
Dames de Charin & Berthault ont trompé dans un afte 
qu’il qualifie de partage, mais qui n’eft autre chofe qu’une 

vente de droits fucceflifs.
Il s’agit d’abord de fçavoir fi les Lettres de refcifion font 

admiffibles contre uïfë pareille vente : la dameBerthault, avec 
laquelle il a traité, s’eft chargée de lui faire voir que dans le 
point de droit il étoit non-recevable, & nous fommes très*, 
convaincus quelle y a parfaitement réufli.

Cependant le Sr Bureau fe flatte qu’à force de crier au doly 
à la fraude, à la furprife, fur-tout contre la dame de Charin, 
& d’embarrafler le procès par trois ou quatre liquidations, il 
parviendra à faire entrevoir en général une léfion confidéra- 
ble, & par ce moyen qu’il pourra balancer la fin de non-recq* 
voir qu’on lui oppofe. Foibles efpérances ! la Dame Berthault



détruira fort aîfément cês raifons plus obfcures que féduifan* 
tes.

De notre part J puifqu’on attaque la mémoire de la dame 
de Charin, nous allons la venger, faire voir que tous ces re­
proches dedol ôc de fraude, lancés contr’elle avec une effron­
terie cynique, ne font exadement que des vifions ridicules, & 
par-là retrancher au Sr Bureau jufqu’au prétexte de fes indé­
centes déclamations.

P A I T.

Sur la fin du fiecle dernier, Mc Pierre Berthault > Notaire 
à Nevers, époufa D^Ie Louife Moreau par-leur contrat de ma­
riage du 29 Janvier 1657, ils fe conftituerent en dot chacun 
3 000 livres, dont le tiers entreroit en communauté , le fur- 
plus propre aux futurs & aux leurs de leur efioc & ligne ; le 
préciput du furvivant 300 liv. ou feshabits, &c. le douaire 
delà future cent liv. par an ; mais il faut remarquer que dans 
la dot du futur étoit comprifeune fomme de 1000 liv. à lui 
promife par fon perepour tous droits paternels & maternels,. 
.& que cette fomme n’a jamais été payée.

En 1710, les pere & mere de Louife Moreau étant décédés , 
Pierre Berthault recueillit de leurs fucceflions une maifon, un 
jardin, une vigne, plus de mille écus de mobilier, & entr au­
tres trois rentes montantes à 6200 liv. dont il reçut par la 

- fuite les rembourfemens ; les deux partages font du 26 Mars 
11710.

N’ayans qu’un fils de leur mariage, nommé Louis Edouard 
Berthault, ils l’unirent d’abord avec la-PemoifelIe Pinet le 
18 Août 1722 ; nous ne parlons de c^ontrat de mariage, 
que parce qu’il contient réferve au profit du furvivant, de la 
'jouiffance de leurs biens, pour l’effet de quoi ils fe font réci­
proquement donation entre-vifs de L’ufufruit, fans préjudicier à 
leurs autres difpofitioni faites ou à faire.

Elles étoient déjà faites ces difpofitions, du moins de la 
part de Pierre Berthault, car dès le 20 O&obre 1709 il avoit 
fait un teftament, où il léguoit l’ufufruit de tous fes biens à 
fon époufe.

La DUe Pinet étant déçedée peu de mois après fon mariage,
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Louis-EdouardBerthaultépoxxfa. en fécondes noces DIle Marié* 
Anne Lemaître : par le contrat du 24 Avril 1724, les pete & 
mere du futur lui conftituent j ;ooo liv. en dot ; fçavoir, une 
maifon rue S. Martin pour 4-000 1., deux principaux de rente 
de 2000 liv. chacun, & 2000 liv. payables en effets mobiliers.

A l’égard des y 000 liv. du furplus 3 comme depuis le pre­
mier, contrat de mariage ils avoient acheté de leurs de­
niers un Office d’Elu à Nevers, dont leur fils étoit alors rêvé? 
tu , pour quoi ils avoient débourfé 11760 liv. il eft dit que 
l’excédent des ijoooliv. conftitués en dot, montant à6760 
liv. leur feroit rembourfé des deniers dotaux de la future.

De laquelle fomme de ryooo liv. il en entreroit 4.0001. en 
communauté, le furplus propre au futurs & aux liens de fon 
eftoc & ligne.

Les. fieur & dame Berthault fe font les mêmes réferves & dif 
pofitions mutuelles que celles portées ait prenùer contrat de ma* 
riage dont lecture a été faite.

La dot de la future, 12000I. payées comptant, dont 6769 
liv. retirées par le lieur Berthault pere, le furplus par le fils, Sc 
en outre les droits paternels de la future, dont le fieur Gom- 
bault d’Orléans devoit rendre compte.

Choix à la future époufe d’accepter ou renoncer, & de 
reprendre tout ce quelle auroit apporté, franc & quitte, avec 
tout ce qui lui feroit échu, & fes droits & conventions.

Le préciput du furvivant réglé à 1000 liv. ou fes habits^' 
linge & hardes.

L’habitation.de la future , 200 liv. par an, outre les meu­
bles néceffaires pour une chambre', falle & cuifine.

Enfin fon douaire 400 liv. par an.
Quoique Louis-Edouard Berthault fe trouvât poffeder fon 

Office d’Elu franc & quitte; cependant fes pere & mereen 
dévoient4000 1. mais remettons à parler de ce contrat, ajinfi 
oue de plufieurs autres, lorfqu’il s’agira de liquider les droi,ts 
des Parties.

Pierre Berthault mourut dans la même année 1724; la dame 
Moreau fa veuve paffa deux ans après à d’autres noces avec le 
«fleur Gafcoing de Charin, Chevalier de S. Louis. C’étoit un 
mariage avantageux à. la dame.Moreau, que nQus.appqll^çiijs
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dorénavant la dame de Charin ; fon nouveau mari lui commit- 
niquoit Tes privilèges ; il lui faifoit d’ailleurs une donation 
umverfelle par leur contrat de mariage du i; Février lyad-, 
& même en cas de prédçcès de la mere, il étendoit la même 
.générofité jufqu’au fils i aufli Louis-Edouard Berthault con­
tinua de demeurer avec la dame fa mere, & la bonne intel­
ligence des deux Maris, de la Belle-mere & de la Bru ne fe 
démentit jamais.

Le contrat de mariage dont nous venons de parler, portoit 
que la damé de Charin feroit faire un inventaire des meubles, 
titres & papiers des immeubles étans en fa poffeffon ,pour con- 
fiater la valeur & confiftance du tout ; en conféquence, cet 
inventaire fut fait le 18 Février 1726' ; le Sr Bureau y trouve 
des défauts , des omiffions, des nullités $ mais continuons la 
fuite de nos faits.

Le 3 Juillet 1^2 , décès de Louis-Edouard Berthault ,laif- 
fant pour feul héritier Claude Berthault fon fils mineur : la 
dame de Charin, ayeiile, fut nommée tutrice .fit procéder 
à l’inventaire le 1 o Septembre.

Le 2y , renonciation de la dame veuve Berthault à la com­
munauté, fuivie d’une demande du 1; Décembre, enreftitu,- 
tion de fefe mille livres, douze pour fâ dot, & quatre que fon 
mari avoit reçus du fieurGonbault; pour payement desquelles 
fournies la dame de Charin feroit tenue de lui déiaiïfer des biens 
de la fucceflion: plus, 400 liv. de douaire, droit d’habitation, 
meubles pour un appartement, & pour préciput fés habits, 
fuivant lé choix qu’elle en avoit fait lors'dé l’inventaire,.

La dame de Charin demanda le 12 Janvier 175 j, unè affem- 
femblée de Parens ; elle fut ordonnée le 16, & faite le ip; 
en conféquence de leur réfolution, la dame ds Charin offrit 
a là dame Berthault différens objets en payement.

‘ 1 Ces offres ayant été acceptées, intervint Sentence çontra- 
^diètoir-e’lé 1 y Février 1'733,. par laquelle le contrat de ma­
riage fut déclaré exécutoire, la dame de Charin, tutrice, con­
damnée a payer 16000 1. pourlésdeux articles chdeffus, avec 
-intérêts du jour du décès, pour payement de laquelle fommé, 
ordonné qu’elle délaiffeïoit à la dame Berthault' deux, rentes 
ïuiie de'2000 liv. fur le fieurrie Morogues, l’autre .de 3000



lîv. fur la dame veuve Moreau, l’Office d’EIu pouf le prix de’ 
l’acquifition, le furplus en meubles ou deniers comptans , 
200 liv. par an pour l’habitation ou la jouiffance de la maifon 
rue S. Martin, des meubles pour'un appartement, 400liv. 
de douaire par an, enfin la dame Berthault autorifée à retenir 
fes habits pour fon préciput.

En exécution de cette Sentence, tranfaétion le ; Mars 
1733 , Par laquelle en payement des 1 tfooo liv. de dot & in­
térêts échus montant à y 3 3 liv. 10 fols, la dame de Charin 
abandonne à la dame Berthault la rente du fieur de Morogues 
de 2000 1. avec 2; 8 liv. d’arrérages ; celle de la dame veuve 
Moreau de 5000 liv. avec 37 liv. 1 o fols d’arrérages ; l’Office 
d’EIu pour 8000 liv. à la charge de payer 777 Là M. le Duc 
de Nevers pour le huitième denier, la dame de Charin fe ré- 
fervant les gages échus; plus, 462 liv. comptant, 77; liv. 
13 fols dans fix mois, enfin 2000 liv. à la majorité de la dame 
Berthault, & cependant l’intérêt ; pour fon habitation , la 
jouiffance de la maifon rue S. Martin ; fauf à faire valoir fon 
douaire, ainfi qu’elle aviferoit.

Dix mois après cet arrangement, Claude Berthault, la feule 
efpérance d’une mere, d’une ayeule, mourut de cette cruelle 
maladie que nos voifins fçavent braver.

■ La dame Berthault, héritière mobiliaire de fon fils, régla, 
le 7 Août 1734, Ie compte de tutelle de ladamet/e Charin, 
reconnut avoir reçu d’elle 1 liv. fols reftans des effets 
de Tinventaire de 1732, le furpius ayant été employé par la 
la dame de Charin en frais funéraires, de tutelle, d’inventaire, 
dettes & affaires du mineur, le tout juftifié par quittances, y 
compris les 462 1. payées le y Mars 173 3, & 2 3 8 Là compte 
des 77; liv. 13 f. promis le même jour, fans préjudice du ref- 
tant, & fauf à la dame Berthault à recevoir les gages de la 
Charge d’EIu.

Par aéte du même jour 7 Août, la dame de Charin conftitua 
rente au profit de la dame Berthault, pour les 2000 1. portées 
dans celui du y Mars 1733, au moyen de quoi elle demeu- 
reroit déchargée de l’ob igation de pareille fomme promife 
parle contrat de mariage de Louis-Edouard Berthault', les 
Ijeurs Moreau ont rembourfé cette rente à la dame Berthault 
en 4 7; 3,
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Tel’fut le réglement du-mobilier ; voici maintenant celui 

de là fucceflion immobiliaire qui excite les plaintes du fleur 
Bureau.

Parent du mineur du chef de Pierre Berthault, on ne fçait à 
quel degré, il parut comme feul héritier paternel : un douaire 
de 400 iiv. avec un droit d’habitation au profit de la dame 
Berthault, la dame de Charin ufufruitiere de la plupart des 
immeubles, la modicité des biens, tout cela le détermina à 
céder fes droits fucceflifs à la dame Berthault par aéte du 7 
Août 1741. /

Il eft dit dans cet a&e que la Dame de Charin , la Dame Ber­
thault , & le Sr Bureau, font demeurés d’accord que les im­
meubles confiftoient en huit articles , montans à 1774$ 1. y 
compris 6600 L pour deux principaux de rentes^ au denier 50 , 
qui ne s’eftiment ordinairement qu’au denier vingt.

Que la moitié faifant 7872 1. 10 f. revenoit au Sr Bureau ; 
que comme il fe trouvoit chargé d’un douaire de 400 1. d’un 
droit d’habitation de 200 1. au profit de la Dame Berthault ; 
que tous les arrérages de fon douaire lui étoient dûs ; que cette 
moitié n’étoit pas fuffifante pour les acquitter à l’avenir, d’au­
tant que la Dame de Charin devoit jouir fa vie durant de la plus 
grande partie ; qu’il avoitpropofé à la Dame Berthault d’ac­
cepter dès-lors la propriété qui lui revenoit de la moitié de 
ces immeubles > de le tenir quitte des arrerages de fon douaire 
& de fon droit d’habitation , & de lui payer une fomme de

00 1. que cette propofition ayant été acceptée par la Dame 
Berthault, le Sr Bureau lui fait ceflion & delai'ffement, fans- 
garantie ni reftitution de deniers, de tous les droits immobi­
liers quilui révenpient de la fucceflion du mineur, moyennant 
1 joo 1. outre quoi elle le tient quitte, tant pour le paffé que 
pour l’avenir , des arrerages de fon douaire & de fon droit 
d’habitation.

Après cela,des Dames de Charin & Berthault difent qu’étant 
entrées en.éonnoiflance du mobiliçr de l’inventaire de 172^, 
des remplois dûs à la Dame de Charin, à caufe de fes propres1 
aliénés du vivant de Pierre Berthault, & des dettes paflives 
de leur communauté, elles font demeurées d’accord que le 
mobilier de cet inventaire étoit épuifé, à la réferve de 1717D



?
Sont les trois quarts appartenoient à la Dame de Charin, tant 
de fon chef, comme commune, que comme héritière du pro­
pre fidif du mineur ; que l’autre quart, montant à 42 61. reve- 
noit à la Dame Berthault comme héritière mobilière de fon 
fils, en payement de laquelle fomme , &' de celle de 200 1. à 
déduire fur les ; 37 1. reftans dûs par fade du 7 Août 1734, la 
Dame de Charin lui cede fa moitié de la rente de Meignan, de 
2000 1. au denier jo, promettant payer les 237 1. de furplus.

Enfin elles font entr’elles le partage des immeubles dont la 
Dame Berthault venoit d’acquérir la moitié du Sr Bureau.

A la veille des dix ans , le Sr Bureau a obtenu contre cet 
ade des Lettres de refcifion qu’il a fait fignifier tant à la Dame 
Berthault qu’à la Dame de Charin ; mais après une ample inftruc- 
tion au Bailliage de Nevers , il y a été déclaré non-recevable 
par Sentence du 14 Juillet 17; 5.

Son appel préfente d abord deux queftions ^préliminaires ; 
la première, s’il eft recevable à demander l’enthérinement de 
fes Lettres contre la fucceffion de la Dame de Charin ; mais 
pour quelle raifon l’a-t’il impliquée dans ce Procès ? LaDame de 
Charin n’a point traité avec lui ; elle n’a point acquis fes 
droits ; elle n’a paru dans l’ade que pour faire un partage avec 
la Dame Berthault ; & le Sr Bureau eft d’autant moins fondé 
dans fa demande en entérinement contre la Dame de Charin ; 
qu’il ne s’eft jamais plaint que par l’effet de ce partage elle eût 
recueilli plus qu’il ne lui revenoit.

La fécondé , qui regarde particulièrement la Dame Ber* 
thault,& de fçavoir fi un tranfport de droits fuCceffifs eft fujet 
à reftitution. A la vue des moyens de la Dame Berthault* nous 
ne doutons point qu’elle ne réuffiffedans la fin de non-recevoir 
qu’elle lui oppofe : mais pour déterminer encore plus cette 
décifion,dont l’effet doit également rejaillir fur les fieurs Mo­
reau * ils feront voir que tous les moyens du Sr Bureau fondés 
fur la fraude perfonnelle de la Dame de Charin font purement 
imaginaires, & rien ne leur fera plus aifé que de juftifier la mé­
moire de leur Tante * des imputations odieufes qu’il a ofé ac­
cumuler contr’elle.

C’eff dans cette vue que nous allons tracer un tableau de 
la fucceffion du mineur* & regler les droits de la Dame de 
Charin* non point à la rigueur, & tels que les Sis Moreau
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pourroîent leé exercer s’il s’agiffôtt d’en faire uhe fioûvellê 
liquidation en Juftice , mais de maniéré qu en laiffant à l’écart 
plufie.urs objets fur lefquels ils feroient en état d’infifter, on 
verra toujours très-clairement que toutes les prétentions du 
Sr Bureau font infoutenables.

Succejjion. /nobiliaire du Mineur.
Les deux inventaires de 1726 & de 1752, nous fervent ici 

de guides ; mais le Sr Bureau les critique : contre le premier il 
dit que la Dame de Charin l’a fait faire fans y avoir appellé fon 
fils, & fans estimation des effets. Il eft vrai que le fils n’y pa­
rut point ; mais cet inventaire fait fous fes yeux, dans la mai- 

> fon même où. il demeuroit avec fa mere, il ne l’a point im- 
prouvé pendant les fix années qu’il a furvécu. De fon côté le 
Sr Bureau en a été particulièrement inftruit ; car il eft dit 
dans l’ade de 1741 , que les Dames de Charin & Berthault font 
entrées en connoilfance des effets mobiliers compris en l’inventaire 
fait après le décès de 'Me Pierre Berthault} devant Frebault, No­
taire, le 18 Février 1726, enfemble du remploi des dettespaffives , 
& toutes ces opérations, faites en préfence du Sr Bureau , 
prouvent que l’inventaire de 172 6 ne lui a pas été caché, 
comme il le dit.

Il ajoute qu’on a omis, dans cet inventaire, un grand nombre 
- d’effets imaginaires qui ne méritent pas d’être relevés, mais 

fur-tout une fomme de 6760 1. que le Pere avoit reçue en 
matiant fon fils: fila mauvaife foi ne l’aveugloit point ilau- 
roit vu dans 1 état, figné du fils, copié, pièce fept de l’inven­
taire de 1732, que le Pere avoit emprunté du Sr Breffon 
6000 1. pour l’acquifition de l’Office d’Elu, le 21 Novem­
bre 1732. Voilà l’emploi des deniets reçus depuis par le Pere ; 
aufurplus, ilfefert lui-même aujourd’hui de l’inventaire de 
1726, il en fait labaze de fes prétentions: il faut donc voir 
ce qu’il contient.

Les neuf premiers articles & le 11e montent à ^87^ 1. fur 
taire de -1726. lefquels il n’y a pas de conteftation.

68751L’article 14. 20001. de billets f? fommes exigibles , doit être 
réduit à 1600 J. parce qu’il y avoit un billet du Sr JVloizy de 

itfool; 4001. qui n’a pas été payé, comme on le verra fur les art. 1 y.
& 16. »■, . . . Art.



<> -
: Art.' 17. 1800 Z. dûs par 7e Sr Litaud> pour refeduprixde la.',..

Charge de Secrétaire de i'Hôtel de Pille j dont Pierre Berthaidt étoit 
pourvu. Cette Charge fut vendue par la Dame de Charin le ip 
Avril ! 72 moyennant 23001. qui font dits payés comptans; 
mais il’ y a apparence que le Sr Litaud fit quittancer fon con­
trat ; que neanmoins il ne paya que joo 1. & fit un billet du 
furplus. La déclaration faite par la Dame de Charin des 18001. 
reftans, eft une marque évidente de fa bonne-foi ; cependant 
le Sr Bureau prétend quelle a commis un recelé, pour n’avoir 
ooint porté les 2 3001. dans l’inventaire ; mais ceci n’eft qu’une 
mauvaife équivoque , & au furplus la Dame de Charin s’eft, 
chargée de tout ce qui fe trouvait en fa pofffion au jour de 1 inven­
taire. Ce qu’elle avoit reçu précédemment s’y trouvoit donc 
confondu ; & la difficulté qu’il éleve eft d’autant plus mal fon­
dée , qu’il foutient lui-même que jufqu’à cet inventaire il y igool. 
avoit eu continuation de communauté.

Les art. 1 y. & 16. portés, l’un pour jooo l. dus par plufieurs 
Particuliers fur le terrier de l’Hbbaye de S. Martin ; l’autre pour 
lyoo l. dûs par lè/Sr Moiçy pour prix de la Charge de Notaire , !•18
ne produifent d’aétif que 125 1,18 f. comme nous allons l’éta- " Totai ju mobiiier 
blir. 10404 1. 18T.
• La Dame de Charin & ïe Sr Berthault Çqïy fils avoient vendu 
la Charge de Notaire au Sr Moizy, par ade du 1 j Novembre 
172 J , moyennant 20001. qu’il promit payer.
D’autre part on voit dans un aéte du 18 Mars 1727 , que Pierre 

Berthault avoit fait un traité avec le Sr Moizy le 17 Août 1724, 
par lequel celui-ci s’étoit chargé du recouvrement des fommes 
dues au terrier de S. Martin, dont Pierre Berthault étoit Fer­
mier , & que l’état de ces fommes montoit à 46 i 3 1. 4 f.

Mais par autre aéte du 21 Novembre 1722 , le Sr Moizy 
avoit prêté 4000 1. à Pierre Berthault, pour payer l’Office 
d’Elu, dont il lui avoit fait un contrat de 200 1. de rente.

Le 18 Mars 1727 la Dame de Charin & fon fils reglerent 
avec le Sr Moizy, 1 ®. qu’il lui ferôit fait dédu&ion fur le prix 
de la Charge de Notaire, de 448 1. par lui payés aux parties 
cafuelles- de M. le Duc de Nevers, au moyen de quoi ce prix 
fe trouvoit réduit à 1452 1.

20. Que fur ce qu’il avoit reçu du terrier il lui feroit de-
> ’ B



duit 800 I. pour quatre années de la rente de 200 1. à lui due ï 
plus 127 1. 18 f. qu’il avoit payés à la décharge de la Dame de 
Charin , & c’eft par cette raifon que nous avons ajouté cette 
femme au mobilier de l’inventaire.

38. Que les frais dûs au Sr Moizy comme ayant occupé pour 
Pierre Berthault & la Dame de Charin, demeureroient compen- 
fés avec un billet de 400 l. qu’il devait à lafuccefiion. C’eft pour­
quoi nous en avons fait la dédu&ion fur l’art. 14.

Le premier Mai de la même année 1727, la Dame r7e Charin 
& fin fils convinrent avec le Sr Moizy, que des 14 j 2 1. reftans 
dûs pour la Charge de Notaire , il y en aurait mille livres impu­
tés fur le contrat de 4000 . qu’ils lui dévoient ; le ïurplus ,4^2!. 
fût reçu conjointement par la mere & le fils. Chacun eft préfumé 
avoir reçu fa moitié ; ainfî cette fomme ne doit point entrer 
dans la liquidation.

Enfin le 27 Mai 1730, dernier a&e, par lequel le furplus 
du recouvrement fut compenfé avec une partie de la rente précé­
demment réduite à 3000 l. & même leSr Moizy fut rembourfé 
de l’excédent de cette rente , montant à 1700 1. Nous avions 
d’abord dit que ce rembourfement étoit préfümé fait moitié 
par la mere, moitié par le fils, parce qu’en effet le fils eft dé­
nommé dans les qualités de l’aéte ; mais le Sr Bureau obferve 
qu’il ne l’a point figné, & s’en fait un titre pour dire force in­
jures à la Dame de Charin, en quoi il s’aveugle lui-même ; car 
fi la Dame de Charin a fait feule le rembourfement des 17001. 
payés au Sr Moizy 3 on doit lui en tenir compte fur la maffe de 
Faêtif, ci .... . . Mémoire.

Autres erreurs du Sr Bureau : il calcule d’abord tout le mo­
bilier de l’inventaire, charge la Dame de Charin de la fomme 
entière de yooo 1. pour le recouvrement du terrier, quoiqu’il 
foit prouvé par un aéte paffé avec le fils, que le pere en avoit 
chargé le Sr Moizy, & que le tout ne montoit qu’à46131. du 
refte il ne parle ni de la rente de 40001. dette paflive, ni des 
arrerages : après cela il s’écrie que le mobilier faifoit un objet 
de 15)2001. mais, laiffons-le calculer tant qu’il lui plaira ; nous 
avons démontré que tout ce mobilier n’avoit produit que 

f, Voyons ce qu’il eft devenu.
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* Remplois & Prélèvement'.

Suivant le partage du 26 Mars 1710, Pierre Berthault avoit 
recueilli du chef de fon époufe trois rentes ; l’une de 7000 1.' 
fur l’Hôtel-Dieu de Nevers ; l’autre de 10001. fur l’Hôtel de 
Ville de Paris ; la troifiéme de 200 1. fur les nommés Berger^. 
Ces trois rentes lui ont été rembourfées.

Le Sr Bureau dénie le fait ; nous pourrions lui répondre que 
les contrats ne s’étans point trouvés dans la fucceffion du 
mari, il eft préfumé en avoir difpofé ou reçu le rachat: mais 
nous avons de plus le Regiftre de Pierre Berthault, écrit de fa 
main} où l’on trouve, pages 2i,22&23, que les trois con­
trats lui ont été rembourfés ; fçavoir celui de 7000 1. le 14 
Avril 1719, celui de 200 1. le 20 Septembre 1720, Ôc celui de 
looo 1. réduit par les fuites à 870 1. au mois de Mars de la même 
année, par les mains de l’Abbé de S. Martin : ainfi ces trois ar­
ticles forment des remplois pour 605 o 1. 60501.

La Dame de Charin avoit auffi à prélever 2000 1. ffipulés 1000 
propres par fon contrat de mariage. sojq

De fon côté Louis-Edouard Berthault avoit prélevé^ooo 1. 
de meubles qui lui avoient été promis par fon contrat de ma­
riage : la Dame de Charin fe chargea de les payer à la Dame 
Berthault fa bru , eh déduction de fa dot, par les aétes des 7 
Mars 1733 & 7 Août 1734. Les Srs Moreau ont rembourfé 
cette fomme en 1773 ; ainfi c’eft un article éteint.

Ces différens objets montent à 100701. au moyen de quoi ---- t °°
il ne reftoit en mobilier dè la fucceffion de Pierre Berthault 
que 3J4 1. 13 f. dont la moitié revenante à Louis Edouard fe- 
roit 1771.9 f.

Louis-Edouard Berthault avoit un autre prélèvement à faire 
de 2000 1. ftipulés propres par Pierre Berthault dans fon con­
trat de mariage ; mais comme celui-ci n’a jamais reçu, ni par 
conféquent mis en communauté les 10001. à lui promis par 
fon père, le prélèvement fe trôuveroit réduit à mille livres ; 
enfortè que Louis Édouard n’auroit eu d’aââon contre la Dame 
de Charin que pour 700 1. & même cette fomme auroit formé 
dans la fucceffion du mineur.; un propre fictif, dévolu de plein
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droit à la Dâme de Charin 9 fuivant le célébré Arrêt de Du­
moulin.

D’autre part nous avons oblèrvé , d’après le Sr Bureau lui- 
même , épie la Dame de Charin avoit feule rembourfé 1700 1. 

. au Sr Moizy ; ainfi c’eft véritablement faire un facrifice que 
de palfer fur ces objets dans le préfent mémoire.

Mobilier de l’inventaire de 1732.
Ce mobilier , fuivant le calcul au pied de l’inventaire, 

monte à 1.602 1. La Dame de Charin en a rendu compte à la 
Dame Berthault par l’aéie du 7 Août 1734 : déduétion faite 
des frais funéraires, d’inventaire, dettes & affaires du mineur, 
elle en redevoit 1161. 19 f. qu’elle a payé à la Dame Berthault, 
héritière mobilière de fon fils ; c’eft une affaire confommée.

Les arrerages des deux rentes de 20001. & de 3000 1. dûes 
par le Sr deMorogues & la Dame veuve Moreau, la Dame 
de Charin les a délaiffcs à la Dame Berthault par l’aéte du y 
Mars 1733 : la maifon rue S. Martin, la Dame Berthaùh en a 
joui du jour du décès pour fon habitation : enfin les gages .de 
l’Office d’Elu, la Dame e CJiarin les lui a encore déîaiflés par 
celui du 7 Août 1734. Reftoient les arrerages de la rente de 
Meignan de 401. par an ; mais il ne payoit point.

Le Sr Bureau critique tous ces a êtes, & crie à la fraude de 
toutes fes forces : en vain lui avons-nous répondu que la Dame 
Berthault , héritière mobiliaire, feule appellée à recueillir le 
reliquat, avoit feule droit de regler le compte de tutelle ; 
n’importe, dit-il, on devoitmele rendre, pourvoir s’il n’y 
avoit pas eu des aliénations d’immeubles : belle raifcn ! com­
me fi l’inventaire ne lui indiquoit pas fuffifamment ces im­
meubles» . .

Du moins, dit-il, on devoit m’appeller à ce compte, & en 
général au reglement de la fucceflion mobilière, afn de fixer 
la contr bution aux dettes.

Mais fuivant 'a Coutume de Nivernois , ch., 34. art. 4. les 
pere , mere, & autres afcendans, prennent les meubles/ran- 
chement & fans payer aucunes dettes , au cas que les conquête 
héritages pourront à ce fournir.

ILn’y a pas dé réponfe'à cet article ; mais rien n’embarrafïe



le Sr Bureau; il fuppofe qu’on ne fuit plus cette Loi; qu’en Ni- 
vernois, comme ailleurs, les dettes fe payent par tous les hé­
ritiers à proportion de 1 émolument , & pour le prouver il va 
chercher la Queftion 25)4, où Coquille parle en général & fui- 
vant le droit Commun des Coutumes, tandis que fur l’article 
cité le même Auteur examinant l’ufage particulier du Ni- 
vernois, s’explique en ces termes :

» Ce qui le dit prendre les meubles franchement fans payer
» dettes, eft de même en Berry , & s’entend, ainji nous Le 
» pratiquons, que c’eft à l’égard des autres héritiers ; car le 
» créancier peut s’adrelfer aux meubles ;... & en ce ças les 
» autres héritiers doivent récompenfer l’afcendant.

Pour nous aflurer encore plus de l’ufage aétuel, nous avons 
eu recours aux lumières d’un Jurifconfulte célébré dans la 
Province * : fon avis eft entièrement conforme à celui du Com- » Me’BJau(JJn 1>aînP
mentateur. . Avocat à Nevers.

Ainfi le Sr Bureau n’avoit ni droit ni prétexte pour s’immif- 
cer dans le compte de tutelle ; la Dame de Charin n a dû le 
rendre qu’à la Dame Berthault, héritière mqbiliaire, & la dé- #
charge qu’elle lui en a donnée n’eft point fujette a révifion.

Nous dirions la même chofe s’il y avoit eu des propres fic­
tifs dans la fucceflion du mineur, comme on l’a fuppofé dans 
l’aéte de 1741 : la Dame de Charin ayeule y auroit fuccedé 
franchement- fans payer aucunes dettes , & cette obfervation 
fuffit pour écarter les principes & les calculs aufquels le Sr 
Bureau a jugé à propos de fe livrer.

Succeffîon immobiliaire du mineur.

Il y a ici de trois efpeces de biens : nous allons en faire le 
détail ; mais auparavant il faut réfuter une prétention fingu- 
liere duSrBureau, au fujet d’une idée de maifon à Nevers, 
dont il accufe la Dame de Charin d’avoir fait un vol manifefte 
à la fucceflion de fon mari, page 3 de fon Mémoire.

Cette maifon prétendue eft une appentie adoflée contre le 
mur de l’Abbaye de S. Martin ; elle confifte exactement dans 
une feule chambre de 13 pieds de long fur 8 pieds & demi de 
large j & pour que la Çour en puilfe juger, les Srs Moreau en.

ME
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produiront le plan : du refté elle eft fituée dans une rue qui ne 
répond point à la célébrité dé fon nom ; une ruelle infâme 
ne devroit point porter celui de la fuperbe Rome.

C’eft fi peu de chofe que fans les prétentions duSr Bureau 
les Srs Moreau en auroient depuis long-tems fait l’abandon à 
l’Abbé de S. Martin, auquel elle doit 3 livres de rente , & 6 
deniers de cens: louée quelquefois 10 à 12 livres fort mal 
payés, le plus fouvent vacante 5 elle ne peut être que fort 
a charge à fon propriétaire.

Néanmoins le Sr Bureau eft aflez généreux pour eftimer 
cette bicoque 2000 livrés & de-là il fait des raifonnemens à 
perte de vue.

Mais s’il en veut donner vingt piftoles aux Srs Moreau , ils 
la lui céderont volontiers, & fe feront fort de la lui garantir 
contre fes propres prétentions.

Au furplüs venons au point dont il s’agit : il accufe la Dame 
de Charin de l’avoir recelée : le plaifant recelé que celui d’un 
pareil objet ! il ne feroit point du tout étonnant qu’on l’eût 
oublié.

Mais d’ailleurs qui a dit au Sr Bureau quelle provînt de 
Pierre Berthault ? Etoit-ce fon apport de mariage ? Eft-ce un 
effet de fa famille ? En a-t’il fait racquifition ? Rien de tout 
cela ; au contraire nous voyons fur le Regiftre de Pierre Ber­
thault , pag. 53. qu’elle faifoit partie des immeubles de fon 
époufe. Cette circonftance fait tomber tous les raifonnemens 
du Sr Bureau. Voyons à préfent en quoi confiftoient les vrais 
biens du mineur.

I. Propres anciens pf6$ ënatis de la communauté de 
Pierre Berthault.

Art-. î o. de l’iavéntaire de 1^26, rente de 92I. au principal 
.de 4600 l. au dehié'r 50. dite par les Dllei Roi. Par le partage fait 
entre les Damés de Charin & Berthault dansl’aétede 1741, 
cette rente étoit échue à la Dame de Charin ; elle la vendit au 
Sr Lempereur le 22 Novembre 1744. Le Sr Bureau en a levé 
une expédition ; & comme elle contient quittance delafomme 
totale, il s’en fait un prétexte pour eftimer cette rente 46’001< 
mais onfçait qu’en partage ces fortes de. rentes ne-s’eftiment
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qu’au denier 20. D’ailleurs le vrai prix de ce rembourfement 
n’a été que de 24001. comme la Dame de Charin l’a marqué fur 
le Regiftre de Pierre Berthault, à l’article de cette rente, pag. 
17. ainfi c’eft beaucoup faire que de la porter ici pour la fomme 
qu’elle en a reçue.

Art. 12. du même inventaire, rente de 1001. en principal due 
par Laron.de,

Art. 13. autre de 24; 7. de principal dûe par le Sr Mufon, & 
enfuite par la Dame de la Faye.

Art. 18. mafonprès S. Sebajlien , eftimée 40001. dans l’a&e 
de 1741,

Du même article, vignes de Montapin, eftimées tooo 1.
Le Sr Bureau dit que la maifon valoit plus de <5oop 1. mais la 

maifon &les vignes 3 acquifes conjointement par contrat du 
24 Décembre 1708, n’ont coûté que 41001, Regiftre do Lierre 
Berthault, pag. 2 conforme au contrat qui fera produit.

Enfin art. 21. maifon & jardin au Croux, eûimés 800 1.
De ces conquêts il en appartenoit moitié à la Dame de Çha- 

rin3cy ... . . . . 42721. lof.
L’autre moitié revenoit au Sr Bureau comme propres an­

ciens de fa ligne 5 mais à la charge d’ufufruit çnvers la Dame 
de Charin.

Cet ufufruit eft établi par les deux contrats de mariage de 
Louis-Edouard .Berthault , &c par le teftament olographe dé 
Pierre Berthault du 20 Oétobre 1705).

Sil’onenveut croire le Sr Bureau, la Dame d.e Charin auroit 
perdu par fon convoi l’avantage des deux contrats;& à l’égard 
duteftament, ce n’eft qu’un chiffon tiré delà pouffiere. C’eft 
a'nfi que par un talent fingulier, dont les gens fenfés ne feront 
jamais d’ufage, il fçait écarter tout ce qui lui fait obftacle.

Nos Auteurs nous apprennent que l’enfant marié avec claufe 
de laiffer jouir le furvivant, peut arrêter cet ufufruit, fi le 
furvivant fe remarie ; mais qu’alors il doit lui rendre tout ce 
qu’il tient de fa libéralité, parce que la dot n’ayant été confti- 
taée qua cette charge, il faut pu réfoudre la convention pour 
le,-tout ou l’exécuter entièrement. Renuffon, de la Com. Part, 
première, ch. 14. n. 7. Louis Edouard Berthault n’a point rendu 
afamere les7joo 1. qu’il tenoit d’elle ; il l’a laiffé jouir de tout; 
il a dpnc entendu exécuter la convention.

14001.

100

4000

1090

'800

Total des conquêts
. LMoitié au Sr Bureau » 

417s 1. lof.

Usu FRÜI T.

Laron.de
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' Le teftamènt eft entièrement écrit, daté & figné delà thàin' 
de Pierre Berthault j & quoiqu’en difële Sr Bureau , un écrit de 
cette efpece , confirmé d’ailleurs par le contrat de mariage de 
1722, n’eftpasunfimpleprojet demeuré fans exécutionpuif- 
qu’en effet la Dame de Charin a joui du vivant de fon fils,& que 
le Sr Bureau lui-même a reconnu fon ufufruit.
En effet dans l’aéte de 1741, après le détail de tous les biens 

alors exiftans,le Sr Bureau convient que la Dame de Charin devoit 
jouir fa vie durant de la plus grande partie de ces immeubles, c’eft- 
à-dire des conquêts de Pierre Berthault, ôc à la vue des deux 
contrats de mariage & du teftament, on demeurera d’accord 
que ce n’eft point là une fauffe reconnoiffance qu’on ait extor­
quée de lui, comme il a l’impudence de l’avancer.

Cet ufufruit dérangera fes calculs, & retranchera tout-à- 
coup de fa liquidation dix à douze mille livres d’intérêts. Au 
refte, nous obferverons que la dame de Charin ne devoit 
point contribuer aux dettes du mineur pour raifon de cet ufu­
fruit, parce qu’elle le tenoit immédiatement de Pierre Ber­
thault.

Ce n’eft pas tout ; indépendamment de l’ufufruit, la dame 
Douairede Charin avoit un douaire de cent liv. par an, car c’eft une 

de cban». . maxime connue que le douaire n’eft point confondu dans 
l’ufufruit, & qu’il fe prend fur la propriété.

Mais le fieur Bureau eft le fléau de toutes les veuves, il 
veut faire réduire le douaire de la dame de Charin, comme 
celui de la dame Berthault, & foutient qu’un Notaire dont la 
Charge a coûté 3100 liv. payée en grande peine des deniers de 
fon époufe, [ V. la page première du Regijlre~] n’a pas eu le pou­
voir de lui conftituer un douaire de cent livres par an. Nous 
pouvons nous difpenfer de répondre à une prétention aufli 
bizarre, & paffer à la fécondé efpece des biens du mineur.

II. Immeubles donnés en dot à Louis-Edouard Berthault, 
aooo liv. ’ Rente de 2000 liv, due parle fieur de Morogues, délaiffée en 

payement à la dame Berthault.
Autre de 40 liv. au principal de 2000 liv. au denier fo , due 

800 par Meignan , eftimée au denier vingt, 800 liv. d’autant que 
■ le débiteur étoit un fort mauvais payeur. f

- : - ■ Maifon



'Maifon rue S. Martin, eftimée 30001. dans l’a&e de 174? 7 
Le fleur Bureau prétend qu’elle en valoir quatre, parce qu’elle 
fut donnée en dot pour cette fomme, & que le fleur Galliot, 
Directeur de la Pofte, en rendoit 200 liv. de loyer ; mais cela 
n’eft pas étonnant, il arrivoit de Paris où les loyers font beau­
coup plus chers auffi depuis elle n’a été louée que 120 liv. & 
-les fleurs Moreau ne l’ont vendue en 17 y 3 , pour rembourfer 
la dame Berthault, que la fomme de 3000 liv.

La moitié de ces trois articles étoit dévolue à la dame de 
Charin^ fuivant l’art. ; du tit. 34, qui porte que les anciens 
héritages appartiennent & retournent aux afcendans en ligne 
directe dont ils font procédés. De-là il fuit que ce retour de- 
vroit fe faire fans charge de dettes, fl ce n’eft fubfidiairement ; 
& c’eft fans doute par cette raifon que par l’aête de 1741 on 
a feulement compris la moitié de la rente deMeignan & de la 
maifon,dans le détail des biens du mineur : le fleur Bureau pré­
tend que c’eft un dol caraéterifé; les injures ne lui coûtent rien, 
mais fuppofons avec lui.que la dame</<2 Charin dût contribuer 
aux dettes pour la moitié qui lui revenoit ; cependant il faut le 
rappeller que la maifon étoit chargée du droit d’habitation de 
|a dame Berthault*

HL Acquêts de Louis-Edouard Berthault, devenus propres 
.naijjans au Mineur.

’L’Offi ce d’Elu acquis 8000 liv. & délaiflé à la dame Ber- 
’ibault pour la même fomme.

Rente de 3000 liv. due parla dame veuve Moreau z auffi dé- 
îaiffée à la dame Berthault pour la même fomme.

Le fleur Bureau après avoir foutenu contre Renuflbn, des 
Propres, pag. 13 , contre un Arrêt célébré du 27 Mai 1743 » 
Lacombe, v°. Propres, que l’Office acquis par Louis-Edouard 
Berthault, des deniers de fes pere & mere, étoit un propre 
en fa perfonne, & non pas un acquêt, change de fentiment, 
le regarde comme acquêt, & en conféquence comme propre 
naiflant en la perfonne du mineur.

Mais s’il fe rend à la raifon fur le principe, c’eft pour s’en 
^carter tout à fait dans la conféquence ; il a feu trouver dans

3000

Total des immeubles 
donnés en doc.
3800 liv.
Moitié au Sr Bureau^ 

2900 liv.
*1 ......... .
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Fart f du titi 54, que les Collatéraux fuccédoleitt Sux pro^ 
près naiffans à l’exclufion des afcendans ; & au contraire, la 
Coutume n’appelle les Collatéraux qu’à défaut des afcendans 
&-defcendans refipectivement.

Paris 515 s’explique plus nettement r Si le fils fait acquisi­
tion d’héritages . & fon enfant décédé fans defcendans , l’ayeulÿ 
fuccéde , & exclut tous autres Collatéraux ; Dupleffis, des Suc- 
cefiions, page 2 jo ; le Brun, de la Comm. liv. 1 , ch. $ , Jecl. 7 r 
nous difent que cet article eft de droit commun,

Ainfi la dame de Charin fuccédoit à ces 11000 1. de pro­
pres naiffans, à la charge de contribuer aux dettes du mineur ; 
mais elle les a payées, du moins en ce qui concerne la dot;: 
voyons s’il eft poflible de lui faire à cet égard le moindre te* 
proche»

Payement des dettes fait par la dame de Charin '.

La dame Berthault a obtenu Sentence le 15 Février 1755 J 
qui liquide la reftrtution de fa dot à r6000 liv. condamne la 
dame de Charin à lui délaiffer la rente fur le fleur de Moro- 
gues, de 200© liv. celle due par la dame veuve Moreau de 
5000 liv. & l’Office d’Elu pour le prix de l’acquifition, le 
furplus en meubles ou deniers comptans t la même Sentence 
adjuge à la dame Berthault fon douaire de 400 liv. fon habi­
tation dans la maifon vue S. Martin, enfin l’autorife à retenir 
fes habits pour fon préciput.

Le fieur Bureau trouve encore ici de la fraude, de la col* 
lufion,. mais la Sentence n’eft point attaquée, la dame de 
Charin ne pouvoit fe difpenfer de l’exécuter.

La dame de Charin a payé ces 16000 liv. 1 °» mille livres en 
différentes fommes, foit comptant, foit en ceflion d’arréra­
ges échus, les 7 Mars 1733 , & 7 Août 1734-

2°. 2000 liv» promis par le premier de ces a êtes, conftitués 
en rente par le fécond, & rembourfés le 21 Décembre 177 3 ÿ 
au moyen de quoi elle eft demeurée quitte des 2000 liv. pr<3> 
mis en dot à Louis Edouard..

3°. Au délaiffement des deux rentes ci-deffus de 2000 & de 
3000 liv.



4*. Enfin au délaiffement de l’Office d’Elu poux Booo Iiv< 
îlavoit coûté le même prix le 21 Novembre 1722 , avec y00 
liv. de pot de vin; mais la dame de Charin a chargé la dame 
"Berthault de payer 377 liv. à M. le Duc de Nevers pour 
le huitième denier.

C’eft donc inutilement que le fieur bureau porte la valeur 
de cet Office à 12000 liv. ils ne fe vendent pas plus à préfcnt, 
malgré les augmentations de .gages & de finances : au furplus, 
on n’a. rien à reprocher à la dame de Charin, elle avoit fait 
publier l’Office , perfonne ne s’eft préfenté ; l’affiche impri­
mée, & le Certificat du Juré-Crieur du 10 Décembre 1732 
font produits.

Cet Office revenoit à Louis-Edouard Herthault à 1176’0 , il 
•eftvrai; mais les provifions ôc la réception lui coutoient 
3260 liv. comme on le voit par un état figné de lui & copié 
■dans l’inventaire de 175 2,pièce feptiéme. Ces frais tombent 
■en pure perte au Titulaire.

La dame de Charin, dit-il encore, devoit épuifer le mobi­
lier avant de toucher aux fonds. . . . Elle l’a bien épuifé en 
effet, purfquelle a payé mille écus, 6c après cela que pou- 
voit-elle faire de mieux, que de vendre un Office périffable ? Il 
falloit ou s’en défaire, ou préfenter un homme au Rou

Droits refpe flifs de la dame de Charin & du Sieur bureau*

Les immeubles d’un mineur ne changent point de nature^ 
quoiqu’aliénés, on doit les rapporter à la fucceffio'n ; nous 
fommes d’accord fur ce principe.

La dame de Charin avoit payé mille'écus à la dameB^r- 
thauît, reftoit 13000 liv. à payer fur fa dot. Reprenons en. 
peu de mots les trois efpéces de biens que nous avons diftin- 
guées.

Première efpece. Qonquêts de Pierre Jherthault : ils fe mon- 
toient à 8liv. dont la moitié faifant 4272 liv. 10 f. appar- 
tenoit à la dame de Charin comme commune.

.L’autre moitié revenoit au fieur bureau, mais chargée d’u- 
fufïuit, & ce n’eft pas lui faire tort que d’eftimer cet ufufruit 
au denier 10, puifque la dame de Charin a vécu jufqu’eu

Ci;
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^175'2. Déduûion faîte de cet ufufrüit; la portiodï du Sr Erz* 
reau dans les conquêts monte à 215 6 liv. y fols. Nous obfer- 
vôns que la dame de Charin ne devoit contribuer aux dettes’ 
de fon petit-fils, ni pour fa moitié perfonnelle, ni pour l’ufu* 
fruit de l’autre moitié qu’elle tenoit direélement de fon mari.-

Seconde efpece. Biens donnés en dot à Louis Edouard. Ils 
montent à 5800 1. mais comme la dame Berthatdt avoir fort 
droit d’habitation dans lamaifon rue S. Martin , il faut eftimer 
cetufufruit, & comment l’eftimer? Voilà 31 années quelle en 
jouit: cependant fuivonslamême régie du denier 10, lamaifon 
n’èntrera plus dans notre liquidation que pour 1500 liv. qui 
jointes à la rente du fieur de Morogues 2000 liv. & à celle de 
-Meignan 800 liv. forment un total de 4300 liv. à partagée 
entre le fieur Bureau & la dame de Charin.

Troijiéme efpece. Propres naiflans 11000 liv. La dame de 
Charin y fuccédoit feule, à la charge de contribuer aux dettes»

Ainfi le fieur Bureau devoit contribuer, 1*. pour 2136 livJ 
y fols à lui revenans dans les conquêts de Pierre Berthault3’ 
déduction faite de l’ufufruit de la dame de Charin.

20. Pour 21 yo liv. faifant moitié des biens dotaux de Louis 
- Edouard. Ces deux fommes font celle de 4286 liv. ïo fols,-

La dame de Charin devoit contribuer, 1 °. pour pareille- 
fomme de 2150 liv. qui lui revenoit dans les biens dotaux de 
fon -fils. 20. jpour les 11000 liv. de propres naiffans. TotaJ 
I13 ryo liv.

Or il y‘avoir 13000 liv. à payer à la Dame Berthault, ainfî- 
la- dame de Charin devoit contribuer environ pour les trois 
quarts , & le fieur Bureau pour l'autre quart ; au moyen de quoi- 
il feroit revenu tout au plus cent pifioles au fieur Bureau 3 ôç 
mille écus à la dame de Charin.-

Mais- ces mille livres d’une part, ces 3000 î. d’autre étoient 
encore chargées envers la dame Berthault d’un douaire de4oolj- 
/paran.

Enfin la portion particulière échue au fieur’Bureau, était 
suffi chargée du douaire de la dame de Charin de 100 1. parant

Que conclure de-là ? Qu’il n’y a pas de lézioti dansTaéte 
*de 1741 ? c’eft une chofe évidente ; mais cette queftionne 
Mious regarde point, o’efL la dame Berthault qui a fait l’acg-



quîfit'ion des droits du fleur Bureau, c’eft a elle à la fouteiiïry 
Mais de-là nous concluons que la conduite de la dame de'

Chariir eft abfolument irréprochable, & que tous les moyens* 
de léfion fondés fur la prétendue fraude qu’il impute à la dame 
,de Charin font autant d’extravagances.

Moyen* de garantie contre la Dame^ Bçnhçwltf

La Dame Berthault a traité avec le Geur Bureau ,■ elle a-fait 
Facquifltion de fes droits fuççeffifs, ôc en conféquence 
çlle a fait le partage des biens, avec la dame de Qharin ; 
elle doit donc garantir la qualité dans laquelle elle a, agi, 6c 
le partage même, feuf en cas qu’il y eût véritablement de la 
lézion, & que ce fût un moyent fuffifant pour annuliez 1© 
tranfport, à fournir au fieur Bureau le fupplément du juffo 
prix, comme ayant feule profité de la léfiom
. D’autre part, le St Bureau accufe la dame deQ.har'j.n d’avoir 

eu trop de complaifance pour la dame Berthault3 & de lui avoir" 
abandonné tes biens de la fucçeflion avec trop de fapilité.

11 fe plaint furtout'de ce qu’elle lui a rendu compte de la 
fucceflion mobiliaire, 6c délaiffé pour 8ooo liv. un Office qufi 
valoir Beaucoup plus : il n?eft pas douteux que la à.-dxa&Berthault 
doit faire valoir 6c M décharge quelle a donnée du compte de 
tutelle> 6c l’acquifltion quelle a faite de l’Office»
, Enfin, il prétend que la dame Berthault s’eft fait payer 
mal-à-propos 4000 liv< reçues par fon mari du fieur* Gom- 
bault j quelle n’a pas eu droit de retenir lès habits pour 
fon préciput ; que fon douaire eft réductible ; quelle devoit; 
contribuer elle-même aux dettes pour la fuçceffion mobi-/ 
liaire, ôcc.

La dame Berthault eft fort en état de parer aux raifonne-, 
mens du fieur Bureau , mais s’il arr-ivoit que les Lettres fuffent 
entérinées par l’effet de quelques-unes de ces prétentions, ce 
que nous regardons, à vrai dire, comme impoffible, il eft 
évident quelle devroit en garantir les fleurs Moreau.

Mais nous ne penfons point que la Cour en vienne jufqu’û 
fexamen de cette queftion ; il y a toute apparence que le 
fieur Bureau fera déclaré non-recevable, & nous fommeç: 

C iij



même très-étonnés que malgré les éclairciffémetfs qu’on lui st 
donné fur toutes les parties dé fes nom br eu fes* objections, il? 
ait néanmoins perfifte dans fon aveuglement.

Cependant comme nous ne devons rien négliger 'pour le' 
foin de notre défenfe, nous ajourerons'ici quelques-réfle-r 
xions^ /.

Le ffeur Bureau a vendu fes droits a fa dame Berthault i /oô 
liv.-il prétend qu’ils valoient beaucoup plus ; voilà l’objet de 
fes plaintes.

Le même acte contient un arrangement particulier entre là’ 
dame de Charin & la dame Berthault,, qui venoit d’acquérir 
les droits dû fleur Bureau.

Cer arrangement particulier entre fa belle-mere & là- bru J. 
perfonne ne lé. critique ; la dame Berthault n’a jamais pré-- 
tendu y donner-atteinte, lé fieur Bureau ne s’en plaint point /,• 
& de quel droit s’en plaindroit-il ?'

Eh vain prétend-il que la dame de Charin a coopéré avec ' 
la dame Berthault à lé tromper , qu’elle lui a caché les af­
faires de là fucceffion, qu’elle a fôuftrait des effets, & que' 

j?ar ce moyen il a été induit à céder fes droits à vil prix fc’eft-j 
a'-dire, que la dame dé Charin a favorifé la. dame Berthault/.- 
<& quelle a coopéré à la léfîon prétendue par voie d’injinua- 
non ; mais quand tout cela feroit vrai, ce n’étoit pàs une rai-f 
fbn pour obtenir contr’ellè des Lettres de refcifionr

II a vendu à la dame Berthault, ÔC en confêquence la dame-* 
dé Charin-a traité'avec elle: la dame Berthault ne fè. plaint 
point de cet accord, & elle n’y feroit point recevable par 
deux rations;-.

La première, c’éft qu’elle ne pourroit pas dire comme lé 
fieur Bureau, qu’on lui ait caché les affaires.de la fucceffion / • 
effè avoir une cünnoiffance exacte dé l’inventaire de 1726, 
dont elle a compté dans fade de 1741 ; & dé celui dè 175^' 
fait en fàpréfence : enfin tousles aâes poftérieurs ont étéfëitfc. 
avec elle.

La fécondé, parce que l’accordTparticulier entr’ellè & là 
dame de Charrn'n’eft point un partage, mais une amiable com- 
pofitïon non fujétte à caffation, à caufe des conftitutions ré^ 
eiproques d’ufufruir qui'répandoient fur leurs conventions, 
une trop-grande, incertitude».

affaires.de


, ,, •
Aïnfî', quand la vente de droits fuccefllfs leroit annulléej 

l?arrangement particulier entre la dame de Charin & la dame 
Berthault n’en devroit pas moins fubfifter : le fieur Bureau 
lui-même ne pourroit en refufer l’exécution, parce que la 
dame Berthault à laquelle il venoit de vendre fes droits, avoit 
qualité pour tranfiger avec la dame de Charin, & que cet ar­
rangement a été fait de bonne foi, & même en la préfence du 
fleur Bureau.

■ Tout ce qu’il pourroit exiger en ce cas, feroit un fupplé- 
meht de jufte prix, & nous remarquerons à cet égard que nos 
Auteurs diftinguentfi l’aâe contre lequel on veut revenir par 
léfion, eft fait en forme de vente ou en forme de partage: 
ce n’eft pas que nous entreprenions de traiter la queftion de 
fçavoir fi un premier aéte entre co-héritiers doit être regardé 
comme un partage, ni s’il eftfujet à refcifion ; cette difcuf- 
Bon ne nous regarde point : nous nous bornons à examiner1 
de quelle maniéré le Demandeur en Lettres doit être dédom­
magé lorfqu’il prouve la léfion, & qu’elle eft admiflible,

Si l’aéte eft en forme-de partage, & que la léfîon foit con- 
fidérable, il faut en faire un nouveau, parce que le Deman­
deur a eu intention d?avoir des corps héréditaires, & que le 
fupplément en argent ne lui paroîtroit pas unefatisfadion fuf-- 
Jifante.

Mais s’il eft en forme de vente, comme il a eu delfein de 
'Vendre, & d’avoir des deniers, alors le Défendeur eft le mai- 
xre de lui fournir le fupplément en argent.

Dans ce dernier cas, ft le Défendeur a difpofé des biens1 
qu’il avoit acquis , il n’eft pas douteux que les Acquereurs 
peuvent le forcer à fournir le fupplément en deniers»

Les fleurs Moreau ont un intérêt très-marqué de faire cette 
«ebfervation, parce que la dame de Charin, & eux-mêmes, 
■ont difpofé des fonds qui lui étoient échus, & qu’il leur £&■*■ 
roit impoffible de les rapporter : mais d’ailleurs .quand ces 
fonds exifteroient encore, les fleurs Moreau n’en feroient pas 
moins bien fondés à réclamer l’exécution de l’arrangement, 
fait entre la dame de Charin & la dame Berthault ; c’eft une 
convention légitime, & qui doit avoir fon effet, tant con- 
tr’elle que contre le fieur Bureau dont elle exerçoit les droits^ * 

.i^c'fuppofé qu’on lui fît perdre la qualité de Ceffionnaire 5 dq



2^ *

fubrogée à fon lieu & place, cet événement ne pourroît eft 
aucune maniéré réfléchir contre les fleurs Moreau, parce 
qu’au moins elle a agi comme mandataire du Sr Bureau, qua­
lité qui fuflit pour faire fubflfter l’accord quelle a fait avec 
la dame de Charin.

Ain.fi quelque fort que puiflent avoir les Lettres de rcfci- 
fion, c’eft une conteftation tout à fait étrangère aux fleurs. 
Moreau: s’il y a de la léflon, fi la Cour juge quelle foit ad- 
miflible, c’eft à la Dame Berthault à faire cefîer les plaintes 
du fleur Bureau, & çonféquemment à garantir les fleurs Mo­
reau : mais quoiqu’il en arrive, l’arrangement particulier fait 
entre la dame de Çharin & la dame Berthault n’en doit pas 
moins être exéçuté.

Les moyens que nous venons d’expofer frappent également 
contre le fleur Bureau, lien réfulte qu’il n’a jamais eu droit 
d’attacflier la dame de Charin, & qu’il eft non-recevable dans 
la demande qu’il a .dirigée contr’elle en entérinement de fes 
Lettres,.

Obfervations particuliaires fur le Mémoire 
du Jieur Bureau,

Le fleur Bureau cherche bien moins dans fon Mémoire 
& éclaircir la vérité, qu’à préfenter de faux objets de léflon, 
pour perfuader à la Cour qu’en général il a été trompé ; c’eft 
dans cette vue qu’il fait des calculs à l’infini, qu’il gro.flit 
prodigieufement & la fuccefflon du mineur & fes propres 
-prétentions, & par-là il compte parvenir à l’entérinement de 
fes Lettres, fauf enfuite à faire une nouvelle liquidation en- 
Juftice, comme il y a conclu dans fes dernieres écritures.

Mais quand même il fortixoit victorieux de la fin non-re- 
cevoir qui lui eft oppofée par la dame Berthault, s’il penfe 
que c’en feroit aflez pour entériner fes Lettres, il eft dans? 
l’erreur ; ce ne feroit encore qu’un premier pas ; car dans 
cette hypothèfe, il faudroit de plus néceflairement établir 
de fa part une léflon aflez confidérâble pour opérer la ref- 
titution qu’il demande.

Propofer à la Cour, comme il le-fait, d’entériner fesLet^ 
très, fauf enfuite à faire une liquidation ôc un partage > c’sflÿ.



demander que fes Lettres foient entérinées par provifion. 
Mais fi par l’événement de cette liquidation prétendue fu­
ture , il ne fe trouve point de léfion, il faudra donc que la 
Cour détruife fon propre Arrêt, qu’après avoir admis le 
fieur Bureau par un premier Jugement, elle le déclare non- 
recevable par un fécond.

Cela fait voir la néceflité indifpenfable d’examiner, de difcu- 
ter, de juger actuellement les prétendus moyens de léfion, 
fuppofé que d’ailleurs la Cour décide la léfioh admiflible.

Dans une inftance de Lettres , lorfqu il eft prouvé par écrit 
qu’il y a léfion, ou qu’il n’y en a point, alors on cumule le 
refcindant & le refcifoire, on juge le tout.

Si au contraire le point de léfion dépend d’une eftima- 
tion d’immeubles, on ordonne cette eftimation avant faire 
droit.

Quels font ici les moyens de léfion du fieur Bureau ? Ils 
font tous de nature à pouvoir être décidés fur les titres pro­
duits, ileftaifé de s’en convaincre.

La fucceflion mobiliaire du mineur ne préfente que des 
queftions de droit, foit fur les dettes paflives, retranchées 
par le fieur Bureau, quoique prouvées par écrit ;foit furie 
remploi des propres de la dame de Charin ; foit enfin fur la 
contribution aux dettes.

Il en eft de même de celle de l’ufufruit contefté à la dame 
de Charin, & de la fucceflion aux propres naiflans.

Les fouftraftions prétendues , foit d’une partie du prix de 
la charge de Secrétaire, foit de la maifon rue de Rome, 
font encore des queftions en état d’être jugées.

Enfin la nullité du délaiflement fait à la dame Berthault, 
la réduction de fon douaire, la conteftation fur une partie 
de fa dot, la radiation de fon préciput, tout cela eft fuf- 
ceptïble d’un Jugement aêluel.

A l’égard de l’eftimation des biens portés dans l’Aêle de 
.1741 , le fieur Bureau fe plaint feulement que la maifon 
près S. Sébatlien n’a été eftimée que 4000 liv. & celle rue 
S. Martin 3000 liv. au lieu de 6000 liv. à quoi il porte la 
première , & 4000 liv* la fécondé r c& qui feroit .en tout 

différence de 3000 liv. &. comme line prérendlui-même;



’sd
que moitié dans'ces deux maifons, la différence vis-à-vis de 
lui fe réduiroit à i foo liv.

Mais i°. nulle apparence que même en augmentant feg 
droits de ijoo liv. il y eût léfion dans la vente qu’il a faite 
à la dame Berthault.

20. il eft prouvé par écrit que la maifon près S. Martin 
n’a été vendue que 3 000 livres , ôc que l’autre près Saint 
Sébaftien, n’avoit coûté à Pierre Berthault que 4100 liv. 
y compris une vigne eftimée 1000 livdans l’Aéte de 1741^ 
ainfi il n’eft pas croyable qu’alors cette derniere valût feule 
,<5ooo liv.

Nous faifons ces obfervations, non point pour foutenir 
une queftion qui qe nous regarde point, mais parce qu’il 
eff important pour les âeurs Moreau de fortir enfin d’un 
Procès qui dure depuis dix ans , & que le fieur Bureau 
cherche à prolonger , dans l’efpérance que fes Adverfaires , 
laffés de fes chicanes 3 lui feront enfin le facrifice d’une 
partie de leur fortune.

Monfieur FERR.AND, Rapporteur',

BER? DE LA BUS S 1ERE, Avocat.

flGEOLLOT, Proc»
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